
- 45 ®. -

.ANNEXE . A "

OJETS DE CONVENTION

I.-PROJET DE.C.ONVENTI ON RELAT:IF A L' ACCES AUX INFORIVIATIONS

ET ALEUR TRANSMISSION- D'.UN PAYS A L'AUTRE.

LES.ETATS CONTRACTANTS,

DESIREUX de rendre effectif l'e droit-que possèdent leurs

peuples d' être 'Informés d'une mariiè.rè compl%te,

DESIREUX d'améliorer la-' compréhension mutuelle entre leurs

peuples 'p.sr le libre échange des inf.ormat.ions et des opinions,

APi3ES AVOIR DECIDE de signe r une Convention àcet e.ffet,

SE SONT'MIS D'ACCORD _sur les d^ispositions suivantes,:

Article 1

Aux fins de' la .présente Cônvention, . les expressions

suivântes doive*nt* êtré interprétées de la _façon ci-après:

A. Entëprises d' inforiaâtionv

" Urie entreprise de presse, de radiodiffusion ou de c-i-.

nématographe, publique ` ou privée, , créée ou orgàni«sée'-.ëbnforme

ment aux lois et règlements applicables à l'intérieur du ter-

ritoire d'un Etat èôntrâctant, *.et dont l'activité régulière

consisté >ù recueïllir et à répandre 'lés' informations (y. com-

pris " 1"es ôpiniôris ),` cette définition s' appliquant notamment

aux associations de p.résse, aux.. agences d'information, ..aux

jourqaux, aux périodiques', aux organisations de radiodi:f-

fusion et de télévision et aux sociétés d'actualités c..iné-

matographiqueso

' ' 1 "" .''Ba" ccorrespondant étranger.

.: .
Toute pèrsonn.ë,.;: 'ce d'information,employée par 'une..age

ou tout r.essôrtis"sânt du n Etats contractànts qui, dans

1''un ou l'autre cas,* fait profession de recueillir les hou-

velles '(ÿ >compris le.s opinions ) et de les' fai're connaître au
.. .,. , .

grand public, 'et qui"' est titulaire d'un passeport régulier qui

1' identifié comcàe correspondant ou d' un document analogue

accepté intérn.àtiônàlement et 'qui l'indëntif'ie comme tel.


